Compte-rendu 

de la séance du Conseil Municipal

du 30 septembre 2009

Nombre de membres en exercice : 19

Par suite d’une convocation du 23 septembre 2009, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 15, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 15

	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Norbert CAUET

	Evelyne BOSSU
	Xavier BACHELET 
	Jean MAUREY

	Christian LEPLUS
	Ariane MARTIN
	Nicole DEFRANCE

	Olivier QUILLET
	Benoit COLSON
	Lionel VILLARD

	Martine VIDECOQ
	Isabelle SEVESTRE
	Sheila DEPUILLE


Etaient absents ayant donné procuration : 2 

	Frédéric LEFEVRE
	Pouvoir à
	Xavier BACHELET

	BOUILLONNEC Jean-Michel
	Pouvoir à
	Evelyne BOSSU


Etaient absents : 2 

	André BRACK
	Marie-Noëlle PAMART 
	


Le Président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Monsieur Philippe DELAFOSSE est désigné pour remplir cette fonction. 

Ordre du jour

1. Logement Francilien – surcharge foncière

2. Participation pour non-réalisation d’aires de stationnement

3. Budget communal – décision modificative

4. Bourses scolaires communales

5. Conseil Général – convention d’assistance technique départementale : assainissement,  protection de la ressource en eau, restauration et entretien des milieux aquatiques

6. Participation pour raccordement à l’égout.

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

24-2009 

Logement Francilien – surcharge foncière
Par une délibération du 30 mars 2009, la commune a accordé sa garantie au Logement Francilien pour 4 prêts destinés à financer d’une part, l’acquisition d’un terrain et d’autre part, la construction sur ce terrain de 37 logements neufs et la réhabilitation de 3 logements anciens, rue de l’Eglise et rue de l’Hôtel Dieu à CHARS.

Des opérations de ce type peuvent bénéficier d'une subvention foncière lorsque la charge foncière en construction neuve ou le coût global de l'opération en acquisition-amélioration dépasse la valeur foncière de référence (voir en annexe la fiche de calcul de la subvention surcharge foncière). 

« La valeur foncière de référence servant à fixer le seuil de déclenchement de la subvention foncière est exprimée en euros par mètre carré de surface utile définie à l'article R. 331-10. Toutefois, une fraction du dépassement au moins égale à 20 p. 100 de son montant doit être prise en charge par une collectivité locale ou un groupement de collectivités locales ». 

Dans le cas présent, la subvention porterait uniquement sur la surcharge foncière relative aux trois logements en réhabilitation.

La commune peut, au titre de l’article R.331-24, verser au Logement Français une subvention de 80 000,00 euros représentant 20 p 100 du montant de la surcharge foncière (voir le plan de financement prévisionnel en annexe).

En contrepartie de cette subvention, la commune bénéficie de droits supplémentaires d’attribution de logements, de 1 logement supplémentaire de type F4 (rappel  20 % au titre de la garantie d’emprunt).

Le versement de la subvention interviendrait comme suit :

· 25 000 euros au moment de la déclaration d’ouverture de chantier sur présentation de l’acte notarié d’acquisition du foncier et de l’ordre de service aux entreprises

· 25 000 euros à la mise « hors d’eau, hors d’air »

· 30 000 euros à la production  du certificat de conformité.
Madame le maire rappelle que dans le cadre de cette opération, la municipalité a demandé que soit réalisés par le Logement Francilien, sur son réseau d’assainissement interne et en limite de propriété, des collecteurs destinés à recueillir les eaux usées des riverains ainsi qu’un parking d’une vingtaine de places rue de l’Hôtel Dieu. 


Décision : 
à l’unanimité, le conseil municipal,

après en avoir délibéré  

décide de la participation de la commune au dépassement de la charge foncière pour cette opération à hauteur de 80 000 Euros

autorise le maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier

impute la dépense  au chapitre 65 compte 6574.
25-2009 

Participation pour non-réalisation d’aires de stationnement
Les PLU peuvent imposer aux constructeurs des obligations en matière d’aires de stationnement, et cela même dans le cas où les travaux ou constructions ne sont pas soumis à l’obtention d’une autorisation de construire. Les aires de stationnement peuvent être réalisées soit sur le terrain retenu pour l’implantation de la construction, soit sur un terrain situé à proximité immédiate et dont le constructeur justifie avoir la jouissance.

Lorsque le constructeur ne peut, pour des raisons techniques, satisfaire aux obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement, il peut être dispensé de ces obligations :

- en justifiant, pour les places qu’il ne peut réaliser lui-même sur le terrain ou dans son environnement immédiat, soit de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation, soit de l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation.

Lorsqu’une aire de stationnement a ainsi été prise en compte dans le cadre d’un parc public ou privé de stationnement, elle ne peut plus l’être à l’occasion d’une nouvelle opération de construction ;

- ou, s’il ne peut mettre en œuvre aucune de ces deux solutions, en versant à la commune ou à l’établissement public compétent, lorsque cette collectivité en a décidé l’institution, une participation pour non-réalisation d’aires de stationnement (PNRAS) dont le produit doit être affecté à la réalisation de parcs publics de stationnement.

Décision : 
A l’unanimité, le conseil municipal,
Après en avoir délibéré,
décide de fixer le montant de la PNRAS à 14 000 euros.
26-2009 

Budget communal – décision modificative 
Considérant la nécessité d’effectuer un ajustement budgétaire pour financer le remboursement de la taxe locale d’équipement versée par la SCI du Clos de Chars pour un projet immobilier dont le permis de construire est devenu caduc ;

Décision :
A l’unanimité, le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, 
Approuve ainsi qu’il suit la décision modificative n° 1 au budget primitif de la commune :

Virement de 10 000,00 du chapitre 011 compte 6227 au chapitre 67 compte 678  charges exceptionnelles.

27-2009 

Bourses scolaires communales  
Les familles aux revenus modestes peuvent bénéficier d’une bourse départementale à la condition toutefois qu’elles bénéficient déjà d’une bourse communale d’un montant minimum de 38,11 euros,

Il est proposé au conseil municipal de reconduire le principe de la bourse scolaire communale et d’en fixer le montant.

Décision :

A l’unanimité, le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, 

Décide de reconduire le principe de la bourse communale,

Fixe le montant à 125 euros par élève.
Rappelle les critères d’attribution et les plafonds de ressources :

Critères d’attribution :

Etre élève ou étudiant de moins de 25 ans au 1er janvier de l’année de la demande

Etre domicilié à CHARS

Fréquenter un établissement d’enseignement secondaire, technique, agricole ou supérieur habilités à recevoir des boursiers nationaux (les centres de formation d’apprentis ne sont pas concernés).

Plafonds de ressources : 

Identiques au barème du Conseil Général en vigueur à la date de la délibération

28-2009 

Conseil Général – convention d’assistance technique départementale : assainissement,  protection de la ressource en eau, restauration et entretien des milieux aquatiques

L'article 73 de la loi sur L'Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006, prévoit pour des raisons de solidarité et d'aménagement du territoire, que le Département mette à la disposition des communes ou établissements publics de coopération intercommunale qui ne bénéficient pas des moyens suffisants pour l'exercice de leurs compétences dans le domaine de l'assainissement, de la protection de la ressource en eau, de la restauration et de l'entretien des milieux aquatiques, une assistance technique avec rémunération dans des conditions déterminées par convention.
Décision :

A l’unanimité, le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, 
autorise le maire à signer la convention en annexe. 

29-2009 

Participation pour raccordement à l’égout.

Les propriétaires des immeubles édifiés postérieurement à la mise en service du réseau public de collecte auquel ces immeubles doivent être raccordés peuvent être astreints par la commune, pour tenir compte de l'économie par eux réalisée en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration individuelle réglementaire, à verser une participation s'élevant au maximum à 80 % du coût de fourniture et de pose d'une telle installation.

La délibération 39-2002 du 19 juin 2002 fixe le montant de la participation à 1 220,00 euros en précisant qu’elle s’applique à chaque immeuble quelque soit le nombre de logements qui le compose.

Il est proposé au Conseil municipal de maintenir le montant de la PRE à 1220,00 euros, et d’appliquer la participation pour raccordement à l’égout à chaque logement nouvellement construit, à chaque extension de bâtiment (construction d’un nouvel appartement ou de nouvelles pièces)
Décision :

A l’unanimité, le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, 
Décide de maintenir le montant de la participation à 1 220,00 euros, 

Dit que la PRE s’applique à chaque logement nouvellement construit, à chaque extension de bâtiment dès lors que l’extension constitue un nouveau logement.
La séance est levée à  21 h 00.












Le Maire,











Danièle ROUX
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